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L ENSEIGNEMENT CONGRÉGANISTE 
I f . l e P r é s i d e n t d u C o n s e i l a d o n n é , j e u d i , à 

l a C o m m i s s i o n d e r e n s e i g n e m e n t , p r é s i d é e p a r 
M . H e n r i B r i s s o n , q u e l q u e s é c l a i r c i s s e m o u t s sur 
l e p r o j e t d e loi q u i e n l è v e à t o u t e s les c o n g r é g a 
t i o n s l e d r o i t d ' e n s e i g n e r . 

C e s e x p l i c a t i o n s n e c o n t i e n n e n t r i e n d e b i e n 
ftouv"**11, *-*B y v o ' f c r e p a r a î t r e c e t t e a s s e r t i o n 
s i n g u l i è r e t u * * f o r n « 1 6 e d a n s l ' cxpoaé d e s m o 
t i f s d u pro je t , d ' a p ; * W ^ U e . l a P ^ . p t . o n 
d e t o u t » les c o n g r é g a t i o n ^ « n s e i g n a n t e s m é m o 
a u t o r i s é e s , fa i t p a r t i e d 'un p l a n * C T ^ ! V f n ^ 
b l i dès l ' or ig ine p a r l e g o u v e r n e m e n t c* a e 

à ê t r e s u c c e s s i v e m e n t réa l i sé . 

O n a u r a i t p r o c é d é a v e c m é t h o d e , en f r a p p a n t 
d'abord' l e s c o n g r é g a t i o n s n ' a y a n t p a s d e m a n d é 
l ' a u t o r i s a t i o n , p u i s c e l l e s q u i l ' o n t d e m a n d é e , 
p u i s , a u j o u r d ' h u i , ce l l e s q u i é t a i e n t a u t o r i s é e s 
d e p u i s l o n g t e m p s . 

T o u t l e m o n d e s a i t q u e c e t t e f a ç o n d e p r é s e n 
t e r les c h o s e s es t d ' u n e f a u s s e t é a b s o l u e . I l n 'y 
a p a s eu d e p l a n g é n é r a l p r é c o n ç u . L o r s q u e la loi 
s u r les A s s o c i a t i o n s a é t é d i s c u t é e e t v o t é e , lors
q u e l ' a p p l i c a t i o n e n a é t é e n t a m é e , il n ' é t a i t pas 
q u e s t i o n de r e f u s e r l ' a u t o r i s a t i o n à t o u t e s l es 
c o n g r é g a t i o n s q u i la d e m a n d e r a i e n t ; il n ' é t a i t 
p a s q u e s t i o n , à p l u s f o r t e ra i son , d ' a t t e i n d r e les 
c o n g r é g a t i o n s dé jà au tor i s ée s . L e m i n i s t è r e Com
bes l u i - m r m e , q u a n d il a c o m m e n c é à d é n a t u r e r 
d a n s l a p r a t i q u e l ' œ u v r e l é g i s l a t i v e de son de
v a n c i e r , i g n o r a i t j u s q u ' o ù le p o u s s e r a i e n t les 
g e n s d o n t il e x é c u t e d o c i l e m e n t les ordres . 

A l 'heure a c t u e l l e , i l r e f u s e e n e o r e d ' é t e n d r e 
t o u t de s u i t e a u cler,s»<i Sécul ier l ' i n t e r d i c t i o n 
d ' e n s e i g n e r qu' i l v e u t a p p l i q u e r a u x congréga
t i o n s ; c e n'est p a s qu' i l a i t sur ce su je t u n e idée 
p e r s o n n e l l e , o u d u m o i n s u n e v o l o n t é ^ r o p r e ; 
i l a t tend' s i m p l e m e n t p o u r s a v o i r si l a p r e s s i o n 
e x e r c é e s u r l u i «>ra assez forte , e t i l s e d é c i d e r a 
e n c o n s é q u e n c e , si t a n t e s t q u ' e n p a r e i l l e m a t i è 
re o n p u i s s e par l er d e d é c i s i o n . 

A p r è s a v o i r e n t e n d u M. C o m b e s , l a C o m m i s 
s i o n s 'est e m p r e s s é e d 'adopter l ' e n s e m b l e d u pro
j e t s a n s y a p p o r t e r de m o d i f i c a t i o n s ér i euse . E l l e 
s 'est b o r n é e à c h a n g e r légèromtent l a r é d a c t i o n 
d e l 'ar t i c l e 1er. C r a i g n a n t q u e les c o n g r é g a t i o n s 
n e p u s s e n t t r o u v e r e n t r e l ' e n s e i g n e m e n t p r i m a i 
r e e t l ' e n s e i g n e m o n t s e c o n d a i r e , o u e n t r e ce lu i -
c i e t l ' e n s e i g n e m e n t s u p é r i e u r . q u e l q u e p e t i t e fis
s u r e , e l l e a a d o p t é un a m e n d e m e n t q u i leur dé
f e n d l ' e n s e i g n e m e n t « do t o u t ordre e t d e t o u t e 
n a t u r e ». 

Q u a n t à e x a m i n e r d ' u n p e u près le cô té finan
c ier d u p r o j e t , q u a n t à se d e m a n d e r ai o n n'al
l a i t p a s i m p o s e r a u x finances de l ' E t a t e t à ce l l e s 
de s c o m m u n e s u n e c h a r g e é c r a s a n t e , c e s o n t , 
b i e n e n t e n d u , ' d e s b a g a t e l l e s v e r s l e s q u e l l e s M. 
H e n r i B r i s s o n e t s e s c o l l è g u e s o n t d é d a i g n é d e 
t o u r n e r l e u r a t t e n t i o n . 

INFORMATIONS 
Contre la liberté 

Paris, 25 déien.brc. — Le Ministre de la Guerre vient 
d'informer les ivrurs de S«.'nt-Vincent de Paul acUiclle-
ment chargées du .service dans les hôpitaux militaires 
(lu Val de Grâce, de Saint-Martin, de Versailles et de 
Vincennes qu'elles devront avoir quitté ces hôpitaux 
d'ici le 13 avril. 

Un maire suipendu 
Paint Priouc. 35 décembre. — M de Roquorouil, mai

re de l-TiougTe.-x.aiit, canton de Tréguier, vient d'être 
ftuciifJidu pour un mois par arrêté préfectoral. Le motif 
(le cette ittfrr nti"n cet que M. de Rotjueieuil avait re-
iV.acé des emîUètnes cci.fe'SSHinnels sur Us murs intérieurs 
de l'évexé de garçons de sa commune, contrairement à la 
loi sur la neutralité scolaire. 

L'agitation au Maroc 
Tar»,jor. 15 décembre. — L'agitation dans les régions 

vcùsines de Maoagun et Casablanca a pris dernièrement 
d'aesez graves proportions. Une lettre arrivûe aujour
d'hui de l ' iku'aawi. annonce le calage de Tasbas de 
r-'e! lai, l>o,:rg in-;portant situé à sept heures de marche d» 
<et'.' vi e. rresqat toutes los tribus de cette région sont 
en ri.it «le îvvcitc contre leurs gouverneurs, ou bien vi-
tient lou.-s prop es dentelé» à coups de fusil. L'invpuis-
saihc utéeuenée du Moàchzen à réprimer acLucùloinctnt les 
actes d'insu'boiiimation contre ees r.&ents encourage par
tout l'anarchie. 

L a « v e t o s e x e r c é p a r l ' A u t r i c h e H o n g r i e 
au d e r n i e r C o n c l a v e 

Rome. 25 décembre. — l,'0»'erralore Domano, jour
nal officiel du Saint Siège, vient de publier un long ar
ticle sur les récentes déclarations du comte Goluchowski 
relativement au veto exercé par l'Autriche-Uongrie au 
dernier Conclave. 

L'Ot-erraior* nie qu'on puisse attribuer an veto un 
caractère de droit consuétudinaire, parce qu'il n'a ja
mais été accepté par la législation eocléskistique et parce 
qu'il constitue évidemment une restriction à la plein» 
liberté et à l'indépendance que le pouvoir ecclésiastique 
doit avoir dans l'élection d'un pape. Le journal catho
lique conclut ainsi: 

« Les cardinaux, pour éviter dos maux plus graves, et 
par un sentiment de prudence traditionnel, ont parfois 
toÛre et pris en considération le veto prononcé par des 

princes contre tel ou tel cardinal ; mais c'est à tort et 
contre toutes les règles de la logique qu'on voudrait in
terpréter cette sage attitude et ce silence prudent, comme 
une reconnaissance de l'abus du veto, qui re-vte toujours 
un prétendu droit et une ingérence arbitraire qui offense 
cette sainte liberté que le Christ voulut donner à 
l'Eglise.» 

Crise industrielle en Catalogne 
Barcelone, 25 décembre. — La crise des fabriques cau

sée par la rareté du coton et par le manque de produc
tion a pris des proportions terribles à Sooadell, où l'ac
tivité industrielle est entièrement paralysée. La plupart 
des fabriques de cette vilfe «ont fermées, et plusieurs 
milliers de familles d'ouvriers souffrent de ce chômage 
forcé. 

Attentat contre François Kossuth 
Budapesth, 25 décembre. — 1A nouvelle d'un atten

tat contre François Kossuth, chef de iexfjrâne-gauche 
et fils de l'ancien dictateur, s'est répandue dans \-\ vii'e 
et a produit une très vive agitation. Voici l'incident qui 

'^nné naissance à ce bruit: 
a T;-"' '- Iiossuth se promenait dans le porc du Mu-

r rançon, . d e i ' a n c i e n r i a chambre des dénu-
see national, en . . d h a u t e u i ] l e o t daXluTe mili
tes, quand un indmuu * hû di t : t Comment • vous 
taire 1 aborda brusquement e. , , ixrit.n^ V o u s êtes 
ne vous êtes pas encore fait sauter «. 
un misérable! » - .mnuÙM 

L'aicormu prit une attitude menaçante et Fra.., 
Kossuth voulant éviter tout éclat s'éloigna sans répon
dre. L'agresseur est un officier de la garde royale en re
traite nommé Ujfaluosy. 

Il eut le neveu du président de la Cliambre des Ma
gnats, M. le comte C.saky. 

On croit qa'Uifalossv est un brettenr au service de la 
camarilla militariste de Vienne. Son but était de provo
quer Kossuuh en duel et de le tuer. 

L e c h e m i n d e f e r d e H a n - K é o u A C a n t o n 
Londres, 25 dfvcnrbre. — Une dépêche de Shanghaï 

au Timt>* dit q>ue le cliemin de fer de Han-Kéou à Can
ton « r a divise en deux sections. Les Bolgc-s dirigeront 
la section septentrionale et les Américains la section mé
ridionale. 

S» • 

CHOSES ET A UTRES 
A la caserne : 
— AloTK, caporal, corrflTHii»t qu'il e t le drapeau dos 

Chinois T 
— Jaune, avec un dragon de&sua. 
— Un dragon?... En grande ou en petite tenue? 

Le baron Itapineau, qui vient de gagner un gros lot, 
&e plaint amèrement à 1 un die sea amie : 

— Est-ce r»tupàle, ces c€-nt mille francs Çui vous arri
vent comme ça, la veille dos et rennes !... Mee neveux 
vont cioire que je peux leur offrir quelque chose ! 

LE BUDGET DE 1904 

sinistre du commerce 
: jeune et déjà cumu-

L e s d i f f é r e n d s e n t r e l a C h a m b r e e t l e S é n a t . 
U n e q u e s t i o n d e p r i n c i p e . — T r a n s a c t i o n s 

Par i s , 25 décembre. — La Commission du budget 
examine les modifications apportées par le S é n a t 
au budget , au fur et h mesure qu'elles so produisent . 

D a n s sa séance d'hier, elle a été amenée à exami
ner, comme chaque année, la quest ion des préroga
tive» financières de la Chambre mises en cause par 
un rétabl issement de crédit au Sénat . Il s'agit du 
crédit poUT los commissaires spéc iaux supprimé par 
la Chambre et rétabl i par le S é n a t . 

IJO, Commission, pour év i ter une controverse , qui 
risquerait de retarder le vote final du budget , s'est 
arrêtée au système transactionnel su ivant : 

E l l e a admis le re lèvement par le S é n a t d'un cré
di t réduit ou supprimé par la Chambre lorsque ce 
crédit a été pr imit ivement propose par le gouverne
m e n t ; son vote est considéré alors comme une in
vi ta t ion à la Chambre de procéder à i lnc seconde dé
l ibérat ion. 

Sous ces réserves, la Commission a rétabl i le cré
d i t des commissaires spéciaux, en décidant toute 
fois que le rapport cont iendrai t une note d o n t les 
termes expl iquent la s i tuat ion et maint i ennent , au 
point de vue du principe, les droits financiers de la 
Chambre. 

A u budget de la guerre, la Commission a accepté 
le vote du Sénat , sauf e n ce qui concerne les crédits 
relat i fs aux vivres, où elle n'a pas admis de réduc
t ions , puis elle a réservé les chapitres afférents aux 
établ i ssements do la guerre , afin de prendre l'avis 
du ministre sur les réductions votées par le Sénat . 

Au budget do l 'agriculture, la Commission a ré
tabli plusieurs crédits réduits par le S n é a t . 
, -*%*• • 

LA CURÉE 
Nous lisons dans la Liberté : 
M. Edgar Ccmbes, secrétaire général de papa à 32 

ans, avec 36.000 francs d'appointements, est conseiller 
d'État in petto, comme un simple cardinal. 

Le chef du secrétariat particulier du Petit Père. M. 
Ferret, cumule cette fonction avec la place grassement 
rétribuée de percepteur à Paris (appointements 25.OJ0 
francs). 

Le chef de cabinet du ministre de l'Intérieur. M. Fort, 
a décroché le poste de contrôleur des régies financières 
au ministère des finances (16.000 francs). 

Un antre chef ou chef-adjoint de la place Beauvau 
(M. Combes en a des tas) s'est fait octroyer la sinécure 
de commissaire du gouvernement auprès du conseil de 
prélecture. C'est M. Réveillaud, dont papa est pasteur 
protestant et député blocard, anticatholique farouche. 

•SI. Réveillaud'a deux autres fils qui cnwrgeet au bud
get : l'un est inspecteur des enfants assistés de la Seine, 
Pautre boursier a l'Ecole navale. La princesse est bonne 

Et TrouillotT Si nous parlions de cet excellent Trouil-
lot! . . . Son gendre, M. Saint, ancien chef de son cabinet, 
est sous-préfet de Rochefort. L'un de ses fils cumule les 

places de chef du secrétariat du iétinii 
et de commis à l'office colonial, em jeu 
lardi | 

L'autre fils Tiouillot eut la d é v e j » , l'an dernier, d'être 
retoqué au concours d'admission • • ministère de l'Inté
rieur. Cet échec, qui eût brisé la;earrière de tout autre 
aspirant fonctionnaire, fit la forteSse de ce fils d'arche
vêque du bloc jacobin. Lorsqu'il s u s a r i a , il y a quelques 
mots, il trouva, dans la corbeille IB noce, sa nomination 
au poste de rédacteur principal Sp ministère de l'Inté
rieur. Son admission par le concosrrs lui aurait valu les 
modestes appointements de 2.000 francs. A la faveur, il 
est entré d emblée à 4.000 francs. 

Faut il enoore signaler la ndejnation de M. Dejean, 
chef du secrétariat du ministre des travaux publics, à la 
prébende bien rentée de receveur oarticulier des finances 
a Slontargis (Loiret) ; celle de M. VaHé fils (22 ans) 
au poste de juge à Tunis; oelle 4r M. Charles Bourrât, 
fils du député ministériel, à la place d'attaché au cabi
net de M. Pelletan; celle de M. Vittone, du cabinet 
Pelletai), au poste de trésorier des,invalides de la marine 
à Nice?.. . 

Les mauvais esprits pensent qne ce n'était peut-être 
pas la peine de changer de gouvernement, comme on 
chantait dans la Fille de Mme h\*90t. si c'était pour 
imiter aussi servilement les tyrans de jadis. 

L'AFFAIRE DREYFUS 
Déclaration: d ' u n membre.^» U Commission 

Par i s , 2ô décembre. - CZ a a i t " ^ 1» Commission 
do revision s'est prononcés en faveur .. u u e » o u v e l | o 
révision d u procès Dreyfus . Un de nos CuniJ'èiT*' 8 

pu interroger un membre do la Commission, qui lui 
a d i t : 

Le rapport de M. le directeur Mercier était assez vo
lumineux ; il n'avait pas moins de 140 pages. Et il est 
exact que le rapport fait l'historique de toute l'affaire. 
Jlu premier débat, au conseil de guerre de Pans , des 
débats à la Cour d* cassation. 'M. Mercier avait passé 
ensuite à l'analyse du second conseil de guerre et s'était 
arrêté à la nouvelle requête de M. Dreyfus et au mé
moire du ministre de la guerre, le général André, à M. 
le Carde des Sceaux, suivi de la convocation de la com
mission de revision. 

—- Et nue va-t-il se passer maintenant? 
— La Chambre criminelle, présidée par M. Chamba-

raud, va être saisie -ar un réquisitoire écrit du procu
reur général Baudouin, de la nouvelle instance en revi
sion. Un nouveau ra^norteur sera désigné. 

— &era-ce encore SI. Lard? 
— Je n'en sais rien. Lorsque l'affaire sera en l'état, 

la chambre criminelle, d'accord avec le procureur géné
ral, lixeca le jour où elle entendra la lecture du rapport 
et la plaidoirie de SI' Mornard. Cela demandera quelques 
semaines, et ensuite elle otatuera définitivement, si elle 
se juge entièrement fixée, ^i elle ne se croit pas suffi
samment édifiée pour trancher la question elle-même ou 
pour renvoyer devant un autre conseil de guerre, elle se 
piononcera pour une enquête. Et alors, en vertu de la 
loi en dessaisissement, la chambre' criminelle, faisant 
fonction de iuî;e d'instruction, instruira l'ail'aire, écou
tera les témoins, et ce sera la Cour de cassation, toutes 
chambres réunies, qui sera appelée à prononcer l'arrêt 
fin:il ou le renvoii «levant un nouveau conseil de guerre. 

— Et quelle solution, selon vous, va-t-elle être adop
tée? 

— Je no puis rien préjuger. 

L E S JOURNALX 
Le Gaulois : •••••£ 
L'heure est venue ; le c bloo » est saturé de prêtro-

rliobiic; il réclame autre chose, on lui sert l'affaire, et 
on compte que la grande agitation créée par cette re

prise resserrera les liens un peu relâchés qui unissent les 
membres de la majorité ministérielle. 

Ces gens :là ne nrosrvront qu'en eau trouble et ne 
sauraient vivre si les citoyens qu'ils ont excités les uns 
contre les autres s'avisaient de se réconcilier. 

J e ne crois pas que leurs espérances se réalisent; la 
France ne se passionnera plus pour ou contre le con
damné de Rennes, mais elle n'oubliera pas ceux qui, au
jourd'hui, lui infligent une suprême humiliation. 

On a voulu que le premier acte de la revision du pro
cès Dreyfus coïncidât avec la grande fête dos chrétiens. 

Noël, c'est jour où naquit le Sauveur des hommes. 
C'est le jour choisi par le « bloc » pour la réhabilita

tion de celui que la majorité des Français considère en
core corntne le continuateur de Judas. 

La i i b r e l'itroïc, M. A. Sïonniot : 
Cette décision a si peu d'importance, qu'une décision 

en sens contraire resta lettro morte lois du premier 
procès en revision. 

'Reste l'impossibilité pour 'a •Chambre — si bien dé
nommée criminelle — de décider légalement la cassation 
«in jugement de Rennes. Ce n'est pas que je croie aux 
scrupules juridiques de ces domestiques toqués et enju-
ponnés ; mais il y a une besogne matérielle assez âpre : 
motiver l'arrêt de façon que la forfaiture ne 'soit pas 
trop apparente. Et puis après?... 

Un nouveau conseil de guerre —• le quatrième en comp
tant celui qui a acquitté Esterhaxy — devra statuer sur 
le sort du traître. Jusqu'à preuve du contraire, je me 
refuse à croire qu'on trouvera dans l'année françaiso 
trois officiers — la minorité de farveur sor laquelle on 
croyait pouvoir comnter à Rennes — pour suivre los ma
gistrats dans la voie des forfaitures et acnuitt^r | e plus 
av*iré «les traîtres, le misérable qui a trois fois avoué son 
crime. 

L a rctite Itfjntblique, M. Gérault-Riohard: 
Mettez à la •place d'Alfred Dreyfus un homme sans 

énergie, incapable de vouloir et d'agir; supprimez de ces 
*ix dernières années les efforts d'incomTXtrablo énergie et 
d intelligence qui se dépensèrent ; effacez de l'histoire les 
noms de Zola, de Picquart. de Jaurès, de Homard La
zare; c'est alors l'apothéose d'Henry, d'Esterhazy, de 
Cavaignac, de SIercier et des autres gredins de moindre 
importance. 

Mais cette hypothèse est absurde. Mieux vaut regarder 
la vie d<ms sa réalité. EUe nous montre aujourd'hui la 
Vérité dont Zola annonçait nu'ene se mettait on marc'Jic, 
et qui e'aohemine avec lenteur, mais avec sûreté, vers Je 
terme de sa route. Uondits. ranges-vou» ! 

L a Liberté, M. Maurice ftpronok : 
Les fonctionnaires de M. Vallé ne se sont pas surmené 

le cerveau. Ils ne gagnent pas leur argent. 
C'est ainsi que ton nous signale la découverte de deux 

pièces fausses. Par malheur, nous les connaissions depuis 
long'tenips. Nous en parlions encore ici même lundi der
nier et nous ne pouvons mieux faire que de reproduire 
jpâus loin le texte des commentaires dont nous lus avons 
accompagnées. Elles n'ont, pour fournir légalement ma
tière à une revision, qu'un léger défaut,' à savoir : qu'elles 
n'ont jamais été invoquées contre Vex-capitaine et qu'un 
n e l e s a jamais laissé passer sous tes yeux de ses jutfcs 
qu'en formulant les réserves les plus formelles sur leur 
qualité. 

Q/iwtqu'un objectera peut être qu'en ce cas, il eût 
mieux vaflu les supprimer. 

Pairdon ! mais les mœurs judiciaires que nous ont révé
lées les affaires Humbert ou Kermorvaut sont, heureu
sement, de date récente, et il faut un ministère de dé
fense; dite républicaine ou des procureurs généraux taillés 
W'ins 1© 6/oc le plus pur pour se permette» des fantaisies 
de ce genre. Tout dossier crinthièl peut contenir des do
cuments stwpects, lettres anonymes, rapports de police 
non contrôlés, dénonciations calomnieuses et autres pa
perasses suis importance. Si les caïmans de la Haute 
Cour ne se gésent pas pour faire état de pareils témoi
gnages, des juges qui ont gardé le moindre respect d'eux-
mêmes n'en tiennent aucun compte. JCt, en l'espèce, pour 
éviter toute chance d'erreur, on avait eu soin de cliuiser 
ces diverses pièces sous une rubriqnê «r>éciale, qui en 
manifestait bien clairement la nature ulira-su-vpecte. 

L e Journal des Débats : 
L'opinion publique assiste avec le iplus grand calme à 

ce* différentes psiases d'un procès qni, jadis, ne l'a que 
tron troublée. Ceux qui ne voient dans ces récentes dé
marches judiciaires qu'un prétexte à ranimer tes passions 
«L à faire revivre dans un sens et dans l'autre d'anciennes 
quere"^ * n ' < r o n t peur leur coupable et imprévoyante 
tentative i l s ne î,7"^uveron»t plue personne dans le public 
pour s'aMier à cette màtrvwiC 'euvre o"-<htation. La nou
velle procédure de revision qui s'engage au-M la destinée 
que le procès tout entier aurait dû toujours avepr : elle 
restera, salon le vœu du Parlement, une allaire judiciai
re. U est bon qu'il en soit aiirri : la vérité n'a qu"a y 
gagner, et la paix publique aussi. 

» -

LE BUDGET DE L i MARINE AD SENAT 
On l i t dans le Temps : 
. . .Le second éohec éprouvé par le ministre a pris, en 

raison des cirèonstaneM qui l'ont accompagné, un carac
tère très personnel à SI. PoLk-tan. 

Depuis son arrivée au ministère, SI. Pelletan a donné 
aux revendications des ouvriers des arsenaux tout ce 
qu'il j o u v a i t leur accord r et même plue que ce que la 
loi mettait à sa disposition. Au mois de juiHet dernier, 
il signait un avancement général pour tout le personnel 
ouvrier des arsenaux et, dans la préparation du butiget, 
U faisait en outre état d'une somme de 575 000 francs 
pour le relèvement des salaires. Sa théorie était que, 
pour augmenter los salaires, il avait droit non seulement 
d'employer tous ks disponibles des crédits sur les cha
pitres de sasie. ITHIITII mais encore d'y ajouter un etc-
dit de 375.000 lr. prévu dans ce but. 

Le rapporteur du budget, M. Ciivinot, contestait te 
droit au minutie , montrant qu'en employant à l'aniéiio-
ration des salaires les disponibilités de son budget, il 
avait de beaucoup dopas>é les vues du Parlement. Cet'e 
thèse a été alhrfnoe nettement par le rapporteur gêné 
rai. . . . 

En réponse a cette affirmation des règles bud<ré1airFs, 
M. Pelletan a invoqué l'interprétation des texte* et l»s 
indication» des. vol**, mai» «an* succès : il,n'a provoqué 
que des rumeurs et dès protestations. -Le Sénat, non gar
dien de la régiitarité en matière financière, a adopté oa' 
166 voix contre 117. la manière de voir de sa Commission 
des finances et a réduit de 700.000 francs le* crédits de
mandés rar le ministre de la marine, les crédits de main-
d'uruvre dans les arsenaux. 

Le Journal des Débats : 
H aurait pu sembler difficile de se prononcer, quant 

au fond de la question, sur la comparaiiion îles rhillres 
rei .vés dans les arsenaux de l'Etat et dans l'industrie. 
Il est toutefois impossible d'ignorer le faiMe rendement 
de la main-d'œuvre fournie à l'Elut, l'élévation singu
lière de ses prix de revient, et de ne pas être frappé 
d'autre part de la faveuT que le service des arsenaux 
trouve auprès des ouvriers, 11 se peut que la farboesse de 
la discipline, la perspective de Ijeaucoup de loisirs et la 
certitude de ne pas subir de chômages attirent certains 
«l'entre eux. Slais il* jouissent aussi, quoi qu'il on soit, 
d'avantages de retraite, d'hospitalisation, etc. L'Etat se 
montre pour eux plus que bon patron, il se montre faible 
et minutieusement protecteur. Si les ouvriers ont encore 
à se plaindre, ce qui n'est pas incroyable, cela prouve 
bien que toutes ces intervention* et que cette attitude, 
conforme aux tendances et aux programmes socialistes, 
ne compensent pas pour le travailleur la large paye et les 
bénéfices de l'épargne que la liberté et l'activité du tra
vail lui assurent dans l'industrie. 

COnVEnTlOH D'ARBITRAGE EUTRE LA FRANCE ET L'ITALIE 
Par i s , 25 décembre. — L e minis tre dos affaires 

é trangères o t l e comte Tornioll i , aimba-«adour d l t a -
l io à Par i s , ont s igné , aujourd'hui, la convent ion 
s u i v a n t e : . . . 

Le gouvernement de la République française et le 
gouvernement de Sa Majesté le roi d'Italie, signataire» 
3c la Convention pour le règlement pacifique des cunthts 
internationaux, conclue à la Haye, le iï) joi1' t ld!)9, 

'Considérant que, par l'article l a de cette t cnveuti'«i, 
les Hautes Parties conteacU.ites se sont réservé de con
clure des accords en vue de recours à l'arbitrage, dans 
tous les cas qii'l'Xles jugeront possible de lui soumettre, 

Ont autorisé les soussignés a arrêter les dis|K.sitions 
suivantes: . 

Articles 1" .— Les différends d ordre juridique ou re
latifs à l'interprétation des traités existant entre les 
deux lart ies contractantes, qui viendraient à se produire 
entre elles et qui n'auraient pu être réglés par la voie 
diplomatique, seront soumis à la Cour permanente d'ar
bitrage établie par la Convention du 29 juillet 1899. à la 
Haye, à la condition, toutefois qu'ils ne mettent en 
cause ni les intérêts vitaux, ni l'indépendance ou l'hon
neur des deux Etats contractante et qu'ils'ne touchent 
pas aux intérêts de tierces Puissances. 

Art. 2. — Dans chaque cas particulier, les Hauts* 
Parties contractantes, avant de s adresser à la Cour pet-
niajiente d'arbitrage, siKiusront un oomproinis spécial, dé-
teimmajit nettement l'objet du litige, l'étendus des pou
voirs des arbitres et le* délais i observer, en ce qui «o*-
cerne la constitution du 'tribunal arbitral et la procé
dure. 

Art. o. — Le présent arrangement est onnolu pour use 
durée de cinq années, S |>arth- du jour de la signature. , 
1«M * *"*"*• *" d"uble exemplaire, le 25 décembre 

D K I / U S S » , 
(i. T0RNrUJ.I. 

LA GRÈVE DEJWMENTATIOJI 
Les incidents 

Paris , 25 décembre. _ TJn garçon limonadier, âgé 
de dix-sopt ans, q u i , ' à doux lïouros du mat in , a v a i t 
brisé avec une pierro, un» gtaco do la d e v a n t u r e 
d'une boulangerie d u bvulovard Montparnasse , a é t é 
arrêté. 

Ce mat in , dos gardiens cyclistes ont arrêté, rue 
Croix-Nivert , un grôvistu qui a assailli un garçon 
boulanger au inomunt où il sorta i t d'uuo boulange
rie. B 

U n garçon de quinze, ans a é t é arrêté , ce mat in , 
pour avoir brisé uno glace i la devanture d un «>K-
teur, rue du Tomplo, e t les vitro» d'un restauratouv, 
boulevard du Temple . 

Co mat in , à six heures, un ouvrier boulanger a é té 
arrêté , rue do Lyon. Cet individu venai t de bri-
sor la glace de la devanture d'uno boulangerie éta
blie au 23 de la ruo du Lyon . 

L e n o m b r e d e s g r é v i s t e s 
L a grèro v i r t u e l l e m e n t t e r m i n é e 

Ou sait quo M. Bousquet a déclaré , à la Bourse 
du trava i l , que 3 000 ouvriers boulangers o n t cessé 
le travail pour répondre à l'appel des organisateurs 
de la grèvo. Il es t bien difficile do savoir ai les gré
v i s tes o n t é té auasi nombreux. Quoi qu'il en soi t , 
ils sont exac tement 181»; c est c* qui résulta, d'une 
enquête très sérieuse qui a é té fa i te , sur l'ordre de 
M. Lepme, auprès des 2.100 patrons boulangers d e 
Par i s e t do la banl ieue. C'est pour ces 189 personnes 
que 14.000 gardiens du la paix , gardes républicains 
ou soldats sont mobilisés en ce moment dans Pari». 
On note , au reste , que ce déplo iement do forces s 
i u t i m i d é les agi tateurs . 

E n fait , la g t è v e est v ir tue l lement terminé». On 
remarque que les réunions do la Bourse du travail 
sont suivies par des individus qui profitent du trou
ble présent pour so livrer à «les déprédations e t 
commettre dus dél i ts de droit commun, l i n voici urï 
exemple . Dans la soirée d'hier, du soi-disant ouvrier» 
boulangers envahissaient une boulangerie do Saint» 
Oucu sous pré tex te de débaucher lev ouvriers. E u 
réal i té , ils étaient venus pour la m e t t r e au. pi l lage 
et ils avaient amené avec eux dans ce t t e inten i jn 
une vo i ture avec laquellos ils compta ient emporter 
ce qu'ils auraient pris . Sans l ' intervention de la po
lice, ils aura ient mis,!"-""-» •>*«•'H à exécut ion . 

E u résumé, ou rcVcvo qu'il"u ' a ou que très peu 
d'ouvriers menacés , et l'ôu n V compte pas an s«irl 
que les menaces des grévis te» - v i t réussi à déiau-» 
cher ; mais un certain: n ' " b i u c e pillards 6e s u i t 
répandus dans Par i s pour V commettre les -néfaits 
dout nous avons r e n d n _ j - ' - y i u . I l s ont é té arrc .es 
à pou près tous . La prétéTîure de police les l ivrera 
au Parquet pour qu'ils soient tradui ts on police c jr -
rectiotinello ; car le fa i t de pil ler, d e voler e t de 
frapper des marchands, dé l i t de dro i t c o m n n n , ne 
saurai t const i tuer des actes de grève e t dès iors c«e 
malfaiteurs ne peuvent bénéficier de la loi d amnis
t ie 

RUSSIE & JAPON 
Pari*, 25 décembre. — D'après les nouvelles an

glaises , le vicomte Katsura , prés ident d u Conseil , 
e t io général Torauchi, rainistro do la guerre, o n t 
fa i t vûsito au matquis I to e t au maréchal Vamagata 
en leurs v i l las dfOuo, s i tuées au bord de la mer, à 
deux heures dte chemin do fer do 'l'okio. La presse 
japonaise demande ins tamment que I o n fasse part ir 
de* troupes pour la Corée. 

On annonce qu'un navire anglais et un navire amé
ricain so rendent a Tcliomulpu, le port de Séoul , pour 
y réprimer, H il ost besoin, los rixes entre Coréens o t 
Japonais . L'escadre anglaise , dans les eaux de C)n. 
no so ravitail le à H o n g - K o n g Trois croiseurs d e 
l'escadre bri tannique do la Méditerranée aura ient 
reçu l'ordre de se rendre dans l 'Extrême-Orient. 

Certains journaux al lemand* prêtent à l 'Angleter
re le dcsseiSrde rendre la guerre inévitable. 

Ains i le Lokal Ameiger d i t : 
En Russie, on n'ignore pas à qui profiterait le plus 

uno guerre avec le Japon ; il semli e donc qu'un com
promis entre les deux parties ron.s-titueiait U meilleure 
solution de leur controverse politique. 

L'officieuse Gazette, de VAllemagne du \ o r d dé
clare q u ' u i l n'y a pas hou do croire,' jusqn'ioi, que 
les négociat ions en tre Sa in t -Pé tersbourg ot Tokio 
a ient irrévocablement échoué. »> 

Dans un article qui semble avoir un caractère of
ficieux, la Gazelle de Cologne affirme qu'il n 'exis te 
pas de tra i t é secret entre l 'Allemagne o t la R u s s i e , 
e t déclare que los intérêts do l'uue ru de l'autre des 
deux puissances n'exigent un trai té de ce t te nature . 
Se lon l'organe rhénan, le comte de Union- a posé, ces 
t emps derniers, le principe de la pol i t ique al lemande 
en Asie en faisant la déclaration eu ivante : « S'iè 
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DlttrXIÈMS rARTIS 

LA PETITE MARTHE 
Parfa i t ement logique, cher a m i ! — drtiil. — 

,V*SU êtet» plus roublard que vous n'en avez l'air, 
•rajottl La breloque reprise p»r vous, plue de ris
que qu'on Va glisse e n t r e les doigta do la p e t i t e M e 
e n é t a t de somnambulisme, el le ne pourrait donc 
guider ceux qui l ' interrogeraient e t le.s mener vers 
v o n . . . — Vous ê tes dans le vrai , m a i s pour vous 
j 'a i vendu mes mcublos, j ' i i lâché mon cabinet de 
consu l ta t ions magnét iques , je suis venu M'installe* 
ici, c - qui n'est po int d'une ga ie té fol le; bref, je 
mp' -mis ah' Jument sacrifié quand j'ai pu croire que 
cela serait ut i le à veu intérê t s . . . — Vous vous sou-
riendrea tle tout cela, j 'eo suis convaincu, e t vous 
me payerez intégralement et sans marchander les 
«Jeux cent mille francs en quest ion . . . dont j'ai d'ail-
«•urs un absolu besoin pour commencer mes pérégri-
• a t i o n s à travers 1 Europe . . . 

— Quand vous serez prêt à part ir — répliqua 
Tîo!>ert venez m e trouver à Neuirly e t je vous re
montrai la s o m m j . 

A la bonne h e u r e ! — J e vois avec plais ir que 
TOUS avez de la mémoire . . . et de l a prudence . . . — 
1M jour où j'aurai mis la moin sur la pe t i t e Mar
t h e j'irai ches vous procéder à rencaissement . 

— A quel le date comptez-vous donc qu i t t er la 
•Transe? 

— Cela dépendra de», cireonslniicc».. . — J e rais 
ê t re obl igé de prendre de nouvelles mesures , de cher
cher d'autres combinaisons pour enlever l 'enfant 
à sa grand'mère. . . — La chose n'est pas précisé
ment fac i l e ; e e p e n J a n t , si le hasard me favorise, 
je pni« Téussir prompte-ment.. . 

— Enfin je vous at tendrai , ot je serai toujours 
à votre di posi t ion. 

—J'y compte . — D u côté de l'Allemagne, quoi 
de nouveau P 

— Absolument r ien. . . 
— Prenez g a r d e ! 

— A quoi ? 
— Rien do plus dangereux que l'eau qui d o r t ! 
— J 'a i demandé un mois pour réfléchir. 
— Il y a de cela quinze jours déjà . . . 
— Donc il me reste quinze jours encore. 
— Enfin, suivez mon conseil, car il e-.t bon, mé

fiez-vous! — F a i t e s comme m o i ! 
— J e suivrai le consei l . . . • 
— E t vous vous en trouverez b i en . . . 
Robert »e leva e t t end i t la main au maçnétiseuT. 
— A bientôt , j'espère — fit O'Bricn en serrant la 

main t endue . 
Il reconduisit son v is i teur nocturne jusqu'à !l» 

griLle du. jardin, qo/il ouvrit pour le laisser sortir 
o t qu'il referma d e i r ère lui , tout en se disant : 

— J e ne donnerais par cher do la peau de cet 
homme-là t ~- Il ne fera jamais que des bê t i se s ! 

Robert e n q u i t t a n t O'Bricn g a g n a à la hâte l a 
s tat ion du chemin de fer. 

U n e fois instal lé dans nn compart iment où , à 
c e t t e heure tard ive , il se trouvai t seul , il pensa à l a 
v is i te qu'il venai t de faire e t aux réflexions émises 
par l 'Américain qni voyai t le mill ion convoité l a i 
échapper. 

L e fratricide t rouva i t ces réflexions fort jus te s . 

— El les lui donnaient l'aplomb de l'homme qui se 
croit h l'abri de tont pér t. 

— En effet — se d i s a i t- i 1 — Véronique refusant 
de se laisser opérer, c'est pour moi , de son cô té , la 
6'c . ir i té complète. — L'enfant disparaissant , co 
n'est assurément pas moi qu'on- pourra soupçonner 
d'êtro l 'auteur ou le complice de son e n l è v e m e n t ! 
— Res te la breloque. . . Oui, certes , je pourrais es
sayer de reprendre chez Danie l S a v o n n e , mais co 
serait dangereux. . . J e n'oserai pas me risqucT!... 
— D'à :Heurs, sans l 'enfant, à quoi pourrait-oHc ser
v ir à lis j u s t i c e ? . . . A r ien. . . e t pourtant . . . 

Robert passa en revue dans son esprit une foule 
d'hypothèses trop longues à reproduire e t il con
clut : 

— Claude à raison. . . — Il faut tout prévoir . . . I l 
faut avoir dos armes contre le hasard. . . il fout 
qu'Al ine devienno la femme do P h i l i p p e ! — I l le 
faut , et cela s e ; a ! . . . 

X L V I I 

Les travaux except ionnels dont Phi l ippe de N o y l e 
e t Claude Grivot s'occupaient à l'usine do S a ' n t -
Ouen marchaient rapidement . 

Les plans de la nouvel le mitrai l leuse d e o.tmpa-
gne , ceux de l'obus inventé par Robert pour les 
torpi l leurs o t pour les canons à t ir rapide, ainsi que 
les formules chimiques c'es poud'rcs d e v a n t terv ir 
à lancer ex» nouveaux eng ins , a v o i e u t é t é revus , 
corrigés, e t soumis à la commission d'examen. 

Celle-ci a v a i t é t é frappé* par l ' ingéniosi té des 
combinaisons neuves e t hardies. 

Assurément , si les résultat» prat iques é t a i e n t te ls 
qu'on é t a i t en droit de l'espérer, l a F r a n c e se trom-
reTait avo ir dans les mains en cas oV guerre une 
force défiant toutes les forées ennemies . 

On avai t demandé les épreuves . 

On voula i t é t u d i e r l 'outil lage d'abord, e t faire en
su i t e les estais de t ir . 

C'est à l'école d'arti l lerie de Fonta ineb leau que 
les éprouves devaient ê t re faites , en présence des 
membres do la commission d'examen e t du minis tre 
de la guerre . 

L'outi l lage fut l ivré, e t le double de t o u t e s les piè
ces fut conservé à l'usine . 

Robert avait prié son beau-fils de faire uno tri
p le expédi t ion des plans, des légendes o t des formu
les. 

— Pourquoi une tr ip le exjpétlitiion, puisque le 
double nous reste ? — demanda Phi l ippe . 

— El le p e u t nous devenir nécessaire, e t je t iens 
à co quo ce soit toi qui l 'exécutes , comme les au
tres . 

Quand son beau-père avait parlé , Phi l ippe ne dis
c u t a i t jamais . 

Il se mit au travai l dans le cabinet qui lui é t a i t 
réservé, a y a n t soin de pousser les verrous, afin quo 
nul regard indiscret no pût tomber sur les plans e t 
les formules qui devaient rester un secret inviola
ble . 

Quelques jours après le dépôt des engins de guer
re e t de s project i les , Robert reçut une le t tre du mi
ni s tère de la guerre et uno autre du minis tère de la 
mar iné l o convoquant pour le surlendemain à F o n 
ta inebleau où les épreuves deva ient avoir l ieu dès 
l'aube. 

Pour l a mitra i l leuse nouveau modèle, la présence 
de Phi l ippe , qui en avai t é tud ié le man iement , é ta i t 
nécessaire . 

I l par t i t d o n c avec son beau-père, la vei l le du. 
jour indiqué. 

L e succès des expériences dépassa t o n t e a t t e n t e . 
E n g i n s e t project i les furent acceptés, e t séance 

t e n a n t e on deuianda à Hubert de s 'engager à four

n ir , dans le délai d'une année, un nombre couvent» 
de ces projcoti lcs e t de ces eng ins . 

C'était un triomphe sans précédent . 
Le lendemain, lo tra i té é ta i t s igné avec les mi

nis tères de la m a n n e e t do la guerro, e t deux jours 
plus tard le Journal officiel publ ia i t la nominat ion 
du directeur de l'usine de Saint -Oucn comme cheva
lier do la Légion d'honneur, avec cot te ment ion : 
services exceptionnels. 

A l'usine, on fêta la nominat ion de Robert , e t , 
sur l ' init iat ive do Claude Grivot , les ouvriers se co
t i sèrent pour offrir une croix enrichie de d i a m a n t s 
à Ion*- patron. 

Cliez Daniel Savanne , ce fu t aussi un© g r a u - e joi*. 
Amél ie , oubl iant le passe"1, d e v e n a i t hère de son, 

mar i . 
Phi l ippe , rayonnant, se disait ; 
— C'est just ice ! 
E t , tout bas, il a jouta i t : 
— L'n jour, b ientôt peut-ê tre , ce sera mon t o u r . 
Robert , lui, se gr i sa i t do sou succès, e t ne- son

gea i t moine pas que ce ruban roege , ins igne d e 
1 honneur, qu'il o sa i t porter , é t a i t t e in t du s a n g d a 
son frère ! 

Ses travaux pressés, ses courses aux ministères , 
sen rk ;placement à F o n t a i n e b l e a u , ne l'avaient point 
empêché do penser sans cesse a » projet caressé 
par lui élu uiariogo de Phjl ippe et d'Aline, mar iage 
qui dcvitvndrait i.no sai ivegard- pour lui . 

Le d imanche qui Suivit la semaine si bien re-m-
plie , il se rondit à la vi l la S a v a n n e avec l ' intent ion 
par fa i t ement arrêtée de faire connaître ses désirs 
à sa n i ée s e t à Danie l , le subrogé-tuteur d'Aline. 

Phi l ippe l 'accompagnait . 
Il nous psiaît inutile d'affirmer qu'ils furent, re

çus à cœurs et à bras ouverts. 
(A smw*) 3Uni» os M0NTBPI» 
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